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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL 

  RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT 

  LA COUCHE D'OZONE

Vingtième réunion

Genève, 11-13 juillet 2000

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE

A.  Ordre du jour provisoire
1.
Ouverture de la réunion.

2.
Questions d'organisation :


a)
Adoption de l'ordre du jour;


b)
Organisation des travaux.

3.
Présentation des rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique :


a)
Emissions de substances qui appauvrissent la couche d'ozone découlant de leur utilisation comme produits intermédiaires (décision X/12);


b)
Demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles pour des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, pour 2001 et au-delà.
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4.
Présentation des rapports du Groupe de l'évaluation scientifique et du Groupe de l'évaluation technique et économique :


a)
Bromure de n-propyle (décision X/8, paragraphe 5 a));


b)
Halon-1202 (décision X/8, paragraphe 5 b));


c)
Nouvelles substances qui appauvrissent la couche d'ozone (décision IX/24, paragraphes 3 et 4);

5.
Questions découlant de la vingt-quatrième réunion du Comité d'application.

6.
Questions diverses.

7.
Adoption du rapport.

8.
Clôture de la réunion.

B.  Annotations
Point 1
1.
La réunion sera ouverte le mardi 11 juillet 2000 à 10 heures, à l'Office des Nations Unies à Genève (Palais des Nations).  L'inscription des participants commencera à 9 heures le même jour.

Point 2 a)
2.
L'ordre du jour provisoire ci-dessus sera soumis aux participants pour adoption.  Les coprésidents de la réunion seront MM. John W. Ashe (Antigua-et-Barbuda) et Milton Catelin (Australie), selon la décision XI/10 des Parties.

Point 2 b)
3.
Les participants voudront peut‑être mener leurs travaux en plénière et établir un calendrier précis pour les activités correspondant aux divers points de l'ordre du jour.

Point 3 a)
4.
A leur dixième réunion, tenue au Caire en 1998, les Parties ont par leur décision X/12 demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique d'étudier plus avant les émissions de tétrachlorure de carbone provenant de l'emploi de cette substance comme produit intermédiaire et les différente options possibles, actuelles et futures, s'offrant aux Parties pour réduire ces émissions.  Il a également été demandé au Groupe d'étudier l'impact de l'élimination de la production de CFC sur l'utilisation future du tétrachlorure de carbone comme produit intermédiaire, et les émissions qui résulteraient alors de ce type d'utilisation.  Le rapport du Groupe sur cette question sera communiqué à toutes les Parties en mai 2000.

Point 3 b)
5.
Les quatre Parties suivantes ont soumis des demandes de dérogation pour utilisations essentielles à l'approbation de la douzième Réunion des Parties, en l'an 2000 : Australie, Communauté européenne, Etats-Unis d'Amérique et Pologne.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des options techniques formuleront en avril 2000 des recommandations concernant ces demandes, qui seront ensuite communiquées à toutes les Parties.

Point 4 a), b) et c)
6.
A leur dixième Réunion, tenue au Caire en 1998, les Parties ont, par leur décision X/8, prié le Groupe de l'évaluation technique et économique et le Groupe de l'évaluation scientifique d'entreprendre en collaboration, en tenant compte au besoin des évaluations effectuées en application de la décision IX/24, des analyses plus poussées pour a) déterminer si les substances telles que le bromure de n-propyle, ayant un temps de séjour bref dans l'atmosphère, de moins d'un mois, constituent une menace pour la couche d'ozone;  b) identifier les sources et la disponibilité du halon-1202;  et c) faire rapport sur de nouvelles substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Les rapports des deux groupes d'évaluation sur ces questions seront communiqués à toutes les Parties en mai 2000.

Point 5
7.
Le Président du Comité d'application, conformément à la procédure applicable en cas de non-respect des dispositions du Protocole de Montréal, fera rapport à la Réunion sur les questions que ce comité a examinées à sa réunion du 10 juillet 2000.

Point 6
8.
Les participants voudront peut-être aborder d'autres questions au cours des débats.

Point 7
9.
Le projet de rapport de la réunion sera soumis pour adoption au terme de ses travaux. 

Point 8
10.
La clôture de la réunion est prévue dans l'après-midi du 13 juillet 2000.
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